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Les Bois, le 31.05.2013 
 

Avis officiel  No 6/2013 

 
 

VACANCES ANNUELLES ACHAT DE SACS POUBELLES 
DURANT  

LES VACANCES 
 

Nous vous informons que les vacances de 
l'administration communale et de l’agence 
communale AVS auront lieu 
 

du lundi 22 juillet au dimanche 11 août 
2013 

 
En cas d'urgence, s'adresser à : M. le Maire, 

Michäel Clémence, 032/961.14.31 ou 
079/649.72.81 

 

           

 
Durant la fermeture de l'administration communale, 
le Conseil communal recommande à chaque 
ménage de s'approvisionner en sacs poubelles taxés. 
 
Particulièrement les sacs d’une contenance de  
17 Litres, 60 Litres et 110 Litres.  
 
Les sacs de 35 Litres pourront aussi être obtenus à 
la boucherie P. Bilat et au magasin Denner. 
 
 

PLASTIQUES AGRICOLES 
INSCRIPTION AU CHÔMAGE 
LORS DE LA FERMETURE 
ESTIVALE DES BUREAUX 

 
Avis aux agriculteurs 

 
 

Nous vous informons que nous organiserons une 
récolte de plastiques agricoles supplémentaire le 

 
Mercredi 12 juin 2013 

 
Lors de la fermeture estivale du bureau 
communal, les inscriptions au chômage se 
feront directement à l'ORP de Saignelégier 
 032 420 47 30 
Les horaires seront les suivants: 
 
Du lundi 15 juillet au vendredi 26 juillet 
2013 inclus: 
 
Matin :                  09h00-11h30 
Après-midi :         13h30-16h00 
 
Du lundi 29 juillet au vendredi 9  août 2013 
inclus: Fermeture des bureaux de l’ORP. 
Une déviation sera mise en place par 
l'Office Régional de Placement     
de Porrentruy. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                               TOURNER SVP 



 

VOTRE TOUTOU N’A PAS DE 
MAIN. AIDEZ-LE A NE PAS 
SOUILLER LA PROPRIETE 
D’AUTRUI ET LA BANQUET-
TE DES ROUTES 

Des sachets et des poubelles sont à votre disposition en différents 
endroits du village. 
 

Extrait du règlement concernant la garde des chiens : 
Article 16 : salubrité publique  

1) Le détenteur d’un chien, ou la personne à qui il l’a confié, prend des 
mesures afin que son chien ne souille pas la voie publique, 
notamment les trottoirs et les banquettes herbeuses, ainsi que les 
propriétés privées.  

2) Le détenteur élimine les excréments que son chien laisse sur la voie 
publique.  

 

VENTE DE CERISES ET DE PRUNEAUX 
 
La Régie fédérale des alcools a abandonné la vente de fruits à prix réduit. Cette vente a toujours rencontré 
un succès important dans notre commune. Les producteurs de fruits ont repris cette offre à leur compte et 
proposent  
 

des cerises : 
 

  Prix : Fr. 49.00 le plateau de 10 kg net 
 

des pruneaux : 
 

  Prix : Fr. 14.00 le plateau de 6 kg net  
 
D'autre part, il est probable que la livraison des cerises intervienne pendant les vacances horlogères. Il 
serait donc judicieux que les familles absentes fassent prendre livraison des cerises commandées par une 
autre personne. 
 
Commandes : à adresser au Secrétariat communal, jusqu'au 17 juin 2013 au plus tard, au moyen du 
bulletin de commande ci-dessous. Les commandes remises après ce délai ne seront pas prises en 
considération. 

Conseil communal Les Bois 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Bulletin de commande 
 
Veuillez m'inscrire pour …………… plateau(x) de cerises de 10 kg. 
Veuillez m’inscrire pour  ..................  plateau(x) de pruneaux de 6 kg.  
 
Nom et prénom :……………………………………….  : ………………………………… 
Signature : ……………………………..  

 


